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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
E. Ruchonnet,capitaine födöral d'artillerie; E. Cuenod, capitaine fedöral du genie.

N° 9. Lansanne, le 1er Mai 1865. Xe Anne'e.

SOMMAIRE. — D'un döpöt födöral de la guerre (suite et fin). — Actes
officiels. —Nouvelles et Chronique. — Annonce.

D'UN DEPOT FEDERAL DE LA GUERRE. (*)

(Suite et fin.)

5. Continuation du tirage de la carte topographique pour les besoins

militaires et civils.

Le bureau topographique possede une presse, fournit les materiaux

necessaires k Timpression el paie un prix fixe par exemplaire.
Ce procede devra etre conserve dans l'organisation du nouveau

bureau topographique.
Vu les demandes nombreuses de feuilles de l'atlas federal, le

resultat de la vente a pris des proportions assez considerables.
L'annee derniere on a tire 7277 feuilles, et, en 1864, jusqu'au

milieu du mois d'aoüt 6500. Le dernier rapport de gestion du

departement mililaire menlionne que Ton peut editer annuellement
10,000 feuilles: le prix moyen de vente est de 3 fr. la feuille.

La publication des cartes devra s'etendre aussi ä la publication de

reports lithographiques. Pour plus d'un Canton la division de Tatlas
topographique est incommode, comme son usage Test en general
pour toutes les contröes oü Ton doit reunir quatre feuilles pour
s'en servir; ainsi, au point strategique important du Saint-Gothard
et du Luciensteig. En France, on a execute des reports lithographiques
qui comprennent toujours un departement en entier el dont le prix
est bien moins eleve que celui de la gravure sur cuivre.

Ces produits moins fins, mais aussi moins chers, seront tres re-
(') Voir nos 1, 2, 4, 5 et 8 de 1865. *
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cherches el notamment utilises souvent par nos officiers qui n'aiment

pas k exposer au mauvais lemps Texemplaire qu'ils possedent de la
carte topographique gravee.

On a pu s'assurer dans nos rassemblements de troupes que nos
officiers demanderont et utiliseront un bien plus grand nombre de

cartes topographiques, lorsqu'il y en aura du terrain des manceuvres.
Ce progres sera atteint en faisant un lirage considerable de cartes ä

bas prix et notamment quand on pourra accorder k tous les officiers
de troupe les avantages qui jusqu'ä present sont exclusivement Ie

privilege des officiers de Telat-major.
La section topographique se rendra non-seulement utile par-lä ä

notre armee, mais procurera aussi une augmentation sensible dans
les recettes resultant de la vente. Les graveurs du bureau topographique

travaillent ou ensuite d'un accord, ou leur travail est calcule
suivant la duree du temps qu'ils y ont mis.

Dans Tinteret du travail on doit proceder ainsi et il faudra continuer
de meme ä l'avenir.

Les premiers travaux ä entreprendre sont:
La gravure de Ia carte reduite;
Les additions et corrections et le remaniement, si cela est

necessaire, des feuilles pour lesquelles de nouveaux leves auront
ete entrepris.,

Un nouveau moyen de reproduction des cartes que nous devons
mentionner ici, est l'emploi de la Photographie.

Les decouvertes dans le domaine de cet art peuvent etre utilisees

avec avantage pour la reproduction des cartes, en ce que cette

reproduction est beaucoup plus prompte.
Les depöts de la guerre d'autres Etats emploient tous ce moyen si

avantageux pour repondre aux besoins de cartes, de plans, de
reproduction de materiel, etc.

La Photographie a remplace le pantographe et le travail ä la main

pour la reduction. La photolithographie et la zincographie sont des

moyens precieux pour multiplier et augmenter les plans et les cartes.
L'economie, ainsi que l'interet militaire, exigent que lors de

Torganisation du depöt de la guerre on s'adjoigne les secours d'un atelier

photographique, soit en en etablissant un special, soit en utilisant

l'industrie privöe.
Un grand nombre des travaux dont sera cbarge le bureau d'etat-

major seront considerablement facilites par le concours de la
Photographie.

Les bureaux des inspecteurs du genie et d'artillerie, les Communications

röciproques entre les differents bureaux, l'enseignement dans
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les ecoles militaires mettront souvent ce moyen en pratique et le

döpöt de la guerre verra sa lache singulierement facilitee par son

usage.

6. Confection d'un relief pour toute la Suisse.

La confection d'un relief d'apres les leves topographiques a döjä

souvent ete proposee. Le döpartement militaire en a fait faire une

petite parlie comme modele ä Techelle de Vso-ooo et Vtoo-ooo-

L'exöcution de cetle entreprise, si utile au point de vue de la

topographie accidentee de la Suisse, si Ton se decidait k la faire, pourrait
etre confiee au bureau topographique, qui possede les materiaux
necessaires et s'assurerait de Texactitude du travail.

Les frais se monteraient, dans ce cas, au chiffre suivant :

Relief ä I'echelle de VSO'ooo :

Surface totale environ 300 pieds carres k 80 fr. 24,000 francs.
En repartissant le travail sur dix ans, il faudrait chaque annöe

2,400 fr. pour 30 pieds carres.

Relief ä I'echelle de 'Aoo'ooo-

Surface totale de 75 pieds ä 66 fr. 5,000 fr.
En repartissant le travail sur cinq ans, il faudrait chaque annee

1,000 fr. pour 15 pieds carres.
L'exemplaire ä la plus grande echelle pourrait ötre expose au palais

federal, tandis que Ton se servirait du plus petit pour les besoins de

l'enseignement militaire.
C'est, au reste, une question sur laquelle on se reserve le protocole

ouvert.

7. Execution de cartes et de plans que le departement militaire
demande pour des places d'armes federales ou pour des rassemblements

de troupes.
Dessins topographiques relatifs ä des travaux elabores par le bureau

d'ötat-major sur la defense nationale.
Dessins pour les Communications röciproques entre le depöt de la

gueire et les bureaux d'artillerie et du gönie.

Le but prineipal du bureau topographique, qui ötait d'arriver ä

l'achevement de Tatlas, ne lui permettait que peu de se cönsacrer ä

d'autres travaux, et les autorites, les bureaux et les ecoles militaires
etaient souvent embarrasses pour obtenir des cartes et des plans.

Ces travaux demontrent que la section topographique du depöt de

la guerre doit pouvoir repondre ä plus d'exigences et d'interets
militaires qu'il n'etait possible de le faire jusqu'ä present.
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8. La section topographique du döpöt de la guerre permettra, en

outre, aux officiers qui travaillent au bureau d'ötat-major d'acquerir
des connaissances sur les procedös de la topographie.

II esl d'une importance inconlestable pour nous que la methode
et les procedes qui ont ötö progressivement suivis pour les leves et
travaux topographiques suisses, soient mainlenus et continuent ä pros-
pörer, car ils sont le resultat de plusieurs annees d'experience et de

pralique et on a pu en reconnaitre tous les avantages.
II est de notre interet que Tötat-major federal possede un certain

nombre de topographes exerces. Ces connaissances ne se trouveront
guere que parmi ceux qui ont recu une instruetion technique, comme

par exemple les officiers du gönie.
L'experience a demontre que pour ces derniers aussi, le temps dont

on dispose aux ecoles militaires est Irop restreint pour pouvoir arriver
ä ce qu'ils puissent faire les travaux topographiques les plus
indispensables; c'est pourquoi la section topographique du döpöt de la

guerre aura le grand avantage d'offrir aux officiers qui ont des

dispositions speciales l'occasion d'apprendre les travaux speciaux nöcessaires

pour operer les leves topographiques, ainsi que les procedös
en usage dans Ia topographie suisse.

Nous risquons sans cela que ces procedes topographiques, qui ont
fait honneur ä la Suisse, viennent k se perdre, et que Tetat-major
federal ne possede bientöt plus de topographes.

9. L'utilisalion du materiel topographique sera plus aise, lorsque
ce materiel sera transföre de Textreme frontiere au point central.

Les gouvernements des cantons dont le territoire n'a pas öte leve

par les soins du bureau topographique federal et ceux qui ne possedent

pas de copies des leves, ne tarderont pas ä s'en procurer aussitöt

qu'ils pourront se servir du materiel, car avec une depense relativement

minime, ils pourront possöder un malöriel que les autres cantons

n'ont pu se procurer qu'ä grands frais.
Les materiaux topographiques sont souvent utilises par les societes

scientifiques, ainsi que pour l'etude du terrain pour des constructions

publiques par les autorites et les societes privees.
On doit se demander si l'usage public ne donnerait pas lieu ä des

inconvönients au point de vue militaire.
Nous repondrons que d'autres pays oü d'habitude Ton conserve

plus le secret sous d'autres rapports que chez nous, n'ont trouve
aucun inconvenient ä livrer ces materiaux ä la publicitö.

En France, par exemple, Tatlas topographique que Ton trouve dans

les librairies, contient les details des places, autant qu'il est possible
de les donner ä Techelle adoptee.
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Pour ce qui concerne Tutilisation des materiaux topographiques,
un seul danger peut se prösenter au point de vue militaire, c'est

plutöt que nos officiers n'en fassent pas assez usage.
Pour que l'usage plus considerable que Ton fera des materiaux

topographiques ne les altere pas, on reproduira les originaux au moyen
de cliches photographiques. Cette mesure ne sera certainement pas
de luxe, surtout puisqu'il s'agit de conserver des feuilles dont la plus
petite a coütö environ 3,000 fr.

II esl necessaire, en tout cas, que la section topographique du döpöt
de la guerre tienne les materiaux topographiques ä la disposition des

demandes qui en seraient faites dans un but militaire ou civil.

II.

PLAN DES TRAVAUX POUR LA SECTION TOPOGRAPHIQUE EN 1865.

1. Confection de la carte reduite.
2. Mise au net des leves.

3. Röunir et preparer les materiaux nouveaux.
A. Travaux ayant un but mililaire special.

Personnel nöcessaire.

Ces travaux demandent le maintien du meme personnel, tel qu'il
a öte reduit ensuite de l'achevement des travaux sur le terrain:

2 topographes comme employes fixes,
1 impriraeurtravaillant suivant Convention, les graveurs necessaires.

III.

BUDGET DU BUREAU TOPOGRAPHIQUE POUR 1865, PAR

M. LE GENERAL DUFOUR.

Art. i. Bureau topographique.

Appointement du chef de bureau fr. 4,000
Appointement d'un dessinateur 3,200
Loyer du bureau 1,000
Chauflage et reparations 300
Frais de bureau 200

Directeur 400
Gravure de la carte reduite 5,000
Imprevu 400

A reporter, fr. 14,500
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Art. 2. Imprimerie.

Report, fr. 14,500

Achat de 8,000 feuilles de papier ä fr. 0. 20 fr. 1,600
Impression ä fr. 0. 45 Ia feuille 3,600
Autres frais d'impression 400

Imprevu 200

5,800

Total, fr. 20,300

BIRLIOTHEQUE.

A teneur du röglement adopte par le Conseil federal en date du
7 mai 1864, la bibliothöque du departement militaire est mise ä la

disposition des officiers de Tetat-major. Celte bibliotheque a ete organisee

dans le courant de Tannöe; un catalogue des ouvrages qui y
existent a öte imprime et transmis ä tous les officiers de Tetat-major,
auxquels les livres dont ils fönt la demande sont adresses.

L'examen du catalogue qui contient Tenumeration des ouvrages de

la bibliotheque de Berne et de celle de Thoune, dömontrent la
necessite de complöter la bibliotheque, soit par un credit extraordinaire
accorde en une fois, soit par l'augmentation du credit annuel.

Sur les demandes reiterees du conseil de Tecole centrale tendant
ä augmenter le nombre des ouvrages de la bibliotheque et ä en faciliter

l'usage, on a eu recours ä la seconde alternative; quant ä la

premiere, eile est restee encore ä Tölat de souhail.

La bibliotheque militaire presente de nombreuses lacunes :

L'hisloire mililaire n'est reprösentee que par 102 ouvrages, parmi
lesquels I'histoire militaire suisse en compte 2. Cetle branche importante

devrait etre mieux reprösentöe.
Le gönie ne compte que 85 ouvrages, dont 13 seulement sur la

fortification passagere.
Les ouvrages concernant la description topographique de la Suisse

qui devraient figurer en aussi grand nombre que possible, vu que
Celle bibliotheque est surtout deslinöe ä Telat-major general, fönt

pres.que completement defaut. La somme annuelle de fr. 2,000 pour
l'acquisition d'ouvrages et de cartes pour la bibliotheque militaire ne

pourra repondre qu'aux besoins les plus urgents.

Le budget pour 1864 porte 1,000 francs pour la bibliotheque.
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C.

I.

BUDGET ANNUEL DU DEPOT DE LA GUERRE.

Le credit allouö jusqu'ä ce jour au bureau topographique et qui va-

rierail entre 30 et 40,000 fr. suffira pour les budgets annuels du

depöt de la guerre, du bureau d'etat-major et du nouveau bureau

topographique, de maniere que Tötablissement de cette nouvelle
institution n'augmentera point le budget mililaire et qu'au contraire il
y aura une reduction successive.

Le bureau topographique peut livrer annuellement 10,000 feuilles
de la carte federale, qui, au prix de 3 fr. Tune, representent une
valeur de 30,000 fr.

Le produit de la vente des carles se monte en 1864, jusqu'ä la fin
d'aoüt, ä la somme de fr. 11,151 etatteindra probablement fr. 15,000
jusqu'ä la fin de Tannöe.

II.

BUDGET POUR 1865.

Bureau topographique (d'apres les .donnöes de M. le

general Dufour) fr. 20,300
Bureau d'etat-major 12,000
Collections, bibliotheque comprise 2,000
Transport du bureau topographique et frais de nouvelle

installation 1,700

fr. 36,000
Somme de laquelle il convient de retrancher le montant

de 15,000

provenant de la vente des feuilles.

fr. 21,000
Le döpartement militaire a envoye en 1863 M. le lieutenant-colonel

föderal Siegfried ä Paris et. ä Carlsruhe afin d'y eludier Torganisation
des depöts de la guerre et de faire un rapport sur cette Organisation.
Ce rapport est Joint au dossier.

Apres avoir önumöre plus haut les Services que rendra ä notre
armöe l'institution d'un depöt de la guerre, nous avons l'honneur de

proposer ä la haute Assemblee federale le projet d'arrete ci-apres
concernant l'institution d'un döpöt de la guerre federal.

Si ce projet est adopte, il y aura lieu, egalement, d'approuver le

budget ci-dessus pour Tannöe 1865.
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PROJET D'UN ARRETE FEDERAL CONCERNANT l'ORGANISATION D'UN DEPOT DE LA

GUERRE FEDERAL.

L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu un message du Conseil

föderal du 9 novembre 1864, arrele :

Art. 1. II est cree un depöt de la guerre. Ce döpöt rentre dans Tadministration
du departement militaire federal.

Art. 2. Le depöt de la guerre esl charge :

a) De conserver et de complöter les archives el collections miliiaires federales;

b) D'elaborer, pour le departement mililaire federal, les travaux pröparatoires
de defense nationale:

c) De procurer aux officiers de Tetat-major l'occasion d'etudier la topographie
militaire de la Suisse et les moyens de defense nationale.

Art. 5. Le döpöt de la guerre se subdivise en deux sections principales; il comprend :

1° Le bureau de Telat-major proprement dit, qui est compose d'un nombre

d'officiers d'ötat-major fixe suivani les besoins.

Ces officiers sont commandes ä tour de röle au bureau de Tötat-major; ils sont

relevös dans la regle aprös une duröe de service de 4 ä 6 semaines. Ils reeoivent
la solde röglementaire.

2° Le bureau topographique, qui est composö des employes topographes, des

graveurs et imprimeurs travaillant suivani des Conventions conclues ä Tavance.

Lc bureau topographique actuel sera transferö ä Berne des que la carte föderale

sera terminee: il continuera ses travaux comme seclion topographique du döpöt
de la guerre.

Le bureau est surtoul charge de continuer la collection des leves, de confectionner

la quantite necessaire de carles imprimees, et de reporlcr sur ces dernieres

les changements qui ont eu lieu depuis que les leves ont öle operes.
Art. 4. Le depöl de la guerre est place sous la surveillance immediate de

l'adjoint du döpartement militaire, chef du personnel.
Un chef est place ä la tele des deux sections du döpöt; Tadministralion entiere

des archives lui est remise.

II recoit 4000-4500 fr. d'appoiiitements annuels.

Art. 5. Le döpöt de la guerre embrasse les collections suivantes :

1. La bibliotheque militaire;
2. Les cartes;
3. Les memoires sur la topographie militaire suisse et la defense territoriale:
4. Les archives sur I'histoire militaire suisse:

5. Les archives speciales concernant les fortifications;
6. Les originaux topographiques, et, s'il y a lieu, la collection des reliefs.

Art. 6. Le programme des travaux du depöt de la guerre sera arrete, chaque

annee, par le Conseil federal.

Les resultats des travaux annuels pourront ötre, suivani leur nature, soumis ä

Texamen d'une commission prise dans les officiers superieurs de Tötat-major. Cette

commission prösentera au döpartement militaire les propositions qu'elle jugera

opportunes.
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Art 7. Les credits necessaires seront, chaque annee, alloues au Conseil

föderal dans le budget annuel.

Agröez, etc.

Berne, le 9 novembre 1864. Au nom du Conseil federal suisse,
Le president de la Confederation:

Dr J. Dubs.

Le chancelier de la Confederation :

Schiess.

On sait que ce projet a ötö adopte par le Conseil National avec
quelques modifications, une entr'autres changeant le nom de « Depot
de la guerre » en celui de « Bureau d'ötat-major. »

Le Conseil des Etats en delibörera dans sa prochaine session et

nous esperons qu'il n'hösitera pas ä doter le pays d'un ötablissement

qui peut lui etre d'une aussi haute utilite.

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confederation suisse ä Messieurs les

commandants d'ecoles militaires federales.
Berne, le 8 avril 1865.

Tit,

L'expörience a demontre que lors de Ia majeuie parlie des cas d'inslruction de

deiits militaires et surtout ä l'origine, les prescriptions de la loi ne sont pas
convenablement suivies, et qu'ainsi il en resulte des retards et d'autres inconvenients

dont la disparition esl d'un interet urgent pour Tadministralion de la justice
militaire.

L'art. 306 de la loi sur la justice penale pour les troupes federales, prescrit

que :

« L'inslruction doit etre ouverte, aussitöt qu'il y a vraisemblance qu'un dölit a

ötö commis. »

Contrairement ä cette disposition, il est frequemment arrive que lorsqu'un dölit
avait öle commis, le commandant de Tecole ou du cours en rendait compte au

departement militaire fedöral ou au haut Conseil fedöral, et demandait s'il devait
ötre proeöde ou non ä une instruetion pröliminaire. Cetle marche est aussi peu

pralique qu'elle est contraire ä l'esprit de la loi.
Les suiles immödiates en sont des longueurs pouvant comprometlre le resultat

de l'enquete, et qui sont surtout regrettables lorsque le dölit a ölö commis ä la fin
d'une öcole ou d'un rassemblement; car alors il peut arriver facilement, comme
cela a döjä eu lieu, que Tinstruction ne commence que lorsque le corps dont faisait

partie Tacctise est döjä licenciö ou est pres de Tötre.

Afin d'öviter ces inconvönients, aussitöt qu'un cas de pönalite qui laisse suppo-
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